
REPUBLIQUE FRANÇAISE

Mesures complémentaires à l'arrêté préfectoral du 17 février 2023 plaçant 
la zone Argens en alerte sécheresse

130/2023

Le Maire,

Vu le Code de l'Environnement ;
Vu le Code de la Santé publique ;
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-2 et suivants ;
Vu le règlement sanitaire départemental ;
Vu l'arrêté préfectoral n°DDTM/SEBIO/2023-15 du 17 février 2023 qui place la zone Argens en alerte
sécheresse ;
Vu l'arrêté préfectoral n°DDTM/SEBIO/2023-43 du 2 mai 2023 portant modification de l'arrêté
préfectoral du 17 février 2023 relatif à la situation de sécheresse sur la zone Argens et plaçant cette
zone en alerte renforcée sécheresse ;
Vu l’arrêté municipal n°109-2023 du 5 mai 2023 portant sur les mesures de restrictions des usages 
de l’eau. 

Considérant que le niveau des débits des cours d’eau dans la zone Argens a atteint le seuil de
déclanchement du stade d'alerte renforcée fixé dans l’arrêté cadre départemental sécheresse ;

Considérant que cette situation risque de durer aux vues du déficit pluviométrique sur le bassin
versant et des prévisions météorologiques des prochains jours portant sur une tendance à un temps
sec et qu'il convient donc de prioriser les usages ;

Considérant que conformément à l’article 5 de l'arrêté préfectoral du 2 mai 2023, il appartient au
Maire de prendre des mesures plus contraignantes dès lors que le réseau d'alimentation en eau
potable sera sous tension et afin de ne pas porter atteinte à la salubrité publique ;

Considérant que l’état des nappes souterraines fait craindre une pénurie d’eau, que le réseau est
sous tension puisque certains forages domestiques sont d'ores et déjà taris sur le territoire communal
;

Considérant qu'il appartient au Maire de prendre les mesures nécessaires pour préserver la salubrité 
et la sécurité publique ;



REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTE

Article 1er : En complément des mesures de restriction prise par arrêté préfectoral en date du 2 mai
2023 et municipal du 5 mai, la réalisation de tout nouveau puits ou forage domestique sur le 
territoire de la Commune des Arcs-sur-Argens est interdite.

Article 2 : Le volume cumulé des piscines et de tout autres bassins privés est limité à 40 m3. Toute 
autorisation d'urbanisme demandée pour la construction d’une piscine et de tout autres bassins 
privés d'un volume supérieur à 40 m3 sera refusée.

Article 3 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables le jour de sa publication. 
Les présentes dispositions pourront être abrogé par arrêté en fonction de l'évolution de la situation 
météorologique et piézométrique.

Article 4 : En cas d’inobservation des prescriptions applicables par le présent arrêté, l'autorité
administrative compétente peut arrêter une ou plusieurs sanctions administratives prévues par le
Code de l'Environnement.

Article 5 : Des contrôles seront régulièrement effectués pour l'exécution du présent arrêté par les 
services de la commune. 

Article 6 : Conformément au code de justice administrative, un délai de deux mois est ouvert à compter de 
la notification de la présente décision pour former un recours auprès du tribunal administratif de Toulon (art. 
R421-2 du CJA) assorti éventuellement d’une demande en référé suspension. Par ailleurs, un recours gracieux 
auprès de l’autorité ayant pris la décision peut être intenté dans le même délai. Ce recours suspend le délai 
de recours contentieux jusqu’à notre réponse (le silence gardé pendant plus de deux mois valant rejet). Un 
référé précontractuel peut être effectué jusqu’à la date de signature du marché (art. L551-1 et R551-1 du CJA). 
Enfin, le recours établi par la jurisprudence Tropic (Arrêt du CE 16/7/2007) peut être intenté dans les deux 
mois à compter de la date de publicité de la conclusion du contrat.

Les renseignements et les saisines des juridictions administratives bénéficient maintenant d’un système
informatisé de téléprocédure disponible à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr/

Fait à Les Arcs, le 18 juillet 2023

Le Maire,

https://www.telerecours.fr/

